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FORMULAIRE PLAN D'ACTION GESTION DE LA 
FLOTTE  

Manuel pour compléter le formulaire 

1. CONTEXTE 

L'arrêté "Exemplarité"
1
 du 15/05/2014 a ajouté une mesure obligatoire supplémentaire au plan 

de déplacements d'entreprise, qui s'applique uniquement aux institutions publiques locales et 
régionales bruxelloises qui emploient plus de 100 travailleurs sur un même site. Il s'agit d'établir 
un plan d'action spécifique concernant une gestion durable de la flotte et des déplacements de 
service. Ce plan devait être remis pour la première fois le 31 décembre 2015.  
 
L’arrêté

2
 relatif aux plans de déplacements d’entreprise du 1

er
 juin 2017 (Art. 5, §1, G, 2°) qui 

complète l’arrêté « Exemplarité », indique que la mesure concernant le plan d’action lié à la 
gestion de la flotte intègre, à partir de 2018, les MPV (et non plus uniquement les voitures).  
 
Le nouveau plan d'action doit être remis pour le 31 janvier 2018 et être actualisé tous les 3 
ans.  
Ce plan d’action doit contenir les informations suivantes (Art. 12 de l'arrêté du 15/05/2014): 
 
1° Une analyse de la composition et de l'utilisation du parc automobile (voitures et ‘MPV’

3
); 

2° Une stipulation des objectifs concernant: 
o l'amélioration des performances environnementales du parc automobile, exprimée par 

l'Ecoscore moyen; 
o la réduction du nombre de véhicules; 
o l'intégration de vélos (électriques) et/ou de véhicules électriques dans la flotte; 
o la réduction du nombre de kilomètres parcourus avec des véhicules motorisés pour des 

déplacements de service; 
3° Les mesures qui seront mises en oeuvre afin d'atteindre ces objectifs et leur planification. 
 
Le présent document est un manuel pour compléter le formulaire.  
 

2. STRUCTURE DU FORMULAIRE 

Le formulaire est un fichier Excel rédigé dans les deux langues, français et néerlandais; la 
langue doit être choisie au niveau de la première feuille, de sorte que vous pouvez continuer 
par la suite dans les feuilles de la langue choisie. 
 
Le formulaire se compose de 6 feuilles, divisées comme suit: 
 

 Première feuille “INTRO” avec les coordonnées et les informations générales 
 Feuille “Parc” 
 Feuille “Analyse Parc” 
 Feuille “Objectifs” 
 Feuille “Mesures” 
 Feuille de travail 

 

                                                      
1
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'exemplarité des pouvoirs publics en matière de transport et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 7 avril 2011 relatif aux plans de déplacements d'entreprises 
(15/05/2014) 
2
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux plans de déplacements d’entreprise du 1

er
 juin 2017. 

3
 MPV (Multi-purpose Vehicle) : véhicule à moteur pour usage multiple, relevant de la catégorie M1 et avec carrosserie de type AF, 

conçu et construit pour le transport de passagers et leurs bagages ou marchandises, en un volume, tel que défini à l’article 1er, § 1er, 1° 
de l’arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules 
automobiles, leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité; p.ex. Renault Kangoo, Citroën Berlingo ou Peugeot 
Partner.  

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a.pl?=&sql=%28text+contains+%28%27%27%29%29&rech=1&language=fr&tri=dd+AS+RANK&numero=1&table_name=loi&F=&cn=2009052806&caller=image_a1&fromtab=loi&la=F&pdf_page=144&pdf_file=http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/07/22_1.pdf
http://www.leefmilieu.brussels/sites/default/files/user_files/arrete_rbc_relatif_aux_pde_du_01_06_2017.pdf
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Si vous avez envoyé le rapport annuel avec la composition du parc automobile à Bruxelles 
Environnement en 2017, certaines données sont déjà pré-remplies sur le formulaire. Il s'agit des 
coordonnées de votre institution (nom, adresse, personne de contact, e-mail, téléphone et date) 
et de la composition de votre parc automobile – mais seules les voitures et MPV de votre flotte 
sont reprises. Le plan d’action, qui a été introduit au 31/12/2015, comprenait uniquement les 
informations pour les voitures de votre flotte. Du fait de l’adaptation législative, les MPV doivent 
dorénavant être inclus dans l’analyse. Il est donc demandé de fixer des objectifs pour cette 
nouvelle catégorie de véhicules. 
 

3. FEUILLE "INTRO" 

Si les coordonnées sont exactes, il ne vous reste plus qu'à adapter sur la première feuille la 
date à laquelle le formulaire a été remis. Il est toujours possible de modifier les coordonnées. Si 
certains champs des coordonnées sont vides, complétez-les. 
 

 
 
 
Ensuite, choisissez votre langue, pour passer à la feuille suivante. 
 

4. FEUILLE “PARC” 

Si vous avez remis en 2017 le "rapport annuel avec la composition de votre parc automobile", 
cette feuille aura été pré-remplie avec toutes les voitures personnelles (VP) et MPV de votre 
flotte. Il s’agit donc uniquement d'un inventaire des voitures et MPV (au 31/12/2016) et 
d'aucune autre catégorie de véhicules.  
L’objectif de cette feuille est de vérifier l’utilisation des voitures et MPV de votre flotte afin de 
pouvoir évaluer sur base de critères objectifs si ces véhicules peuvent être remplacés par un 
vélo (électrique) ou un véhicule électrique. Les résultats de cette analyse sont nécessaires pour 
soutenir les objectifs fixés (voir «  Feuille Objectifs »).  
 

Changez la date 

Cliquez sur la 
langue de votre 

choix 



 
 

PAGE 3 DE 9 

MANUEL POUR COMPLÉTER LE FORMULAIRE PLAN D'ACTION GESTION DE LA FLOTTE 

 

  

 
 
 
Si de nouvelles voitures ou MPV ont été mises en service depuis que vous avez remis votre 
dernier "rapport annuel", vous pouvez les indiquer au bas de la liste de véhicules déjà présente. 
 
Si vous n'aviez pas remis de rapport annuel, veuillez indiquer ici toutes les informations 
demandées pour chacune des voitures et MPV qui composent votre flotte. Vous devrez 
également renseigner ces informations pour le rapport annuel de 2017 (par le formulaire 
électronique). 
 
Les couleurs utilisées dans la colonne des Ecoscores correspondent au code de couleur tel 
qu'utilisé sur le site Internet d'Ecoscore, le vert indiquant les meilleurs scores et le rouge, les 
plus mauvais (avec le jaune et l'orange comme intermédiaires). 
 
Le but de cette feuille est d'indiquer aussi le type d'utilisation pour chaque voiture et MPV de 
votre flotte. Pour ce faire, vous devez dérouler la feuille vers la droite afin de pouvoir compléter 
les colonnes P à S. Pour remplir les cellules, vous devez utilisez les options qui vous sont 
proposées dans les menus drop-down qui apparaissent dans chaque cellule. Vous ne pouvez 
donc pas compléter librement les cellules, ce qui pourrait empêcher que certains calculs se 
fassent par la suite. 
 

 
 
Ces colonnes comportent les informations suivantes: 
 

 colonne P: Nombre de kilomètres moyens parcourus par jour 
Vous avez le choix entre < 15 km/jour; < 100 km/jour ou > 100 km/jour. 
Si le nombre de kilomètres parcourus par jour avec le véhicule est inférieur à 15 km, ces 
déplacements devraient pouvoir se faire (théoriquement) avec un vélo (cargo)(électrique). Si ce 

Complétez les 
colonnes P à S 

Faire dérouler à droite pour 
voir les colonnes P à S 

Cliquez ici pour passer à 
la feuille suivante 

Inventaire des voitures et 
MPV   
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nombre est en moyenne inférieur à 100 km, cela correspond à l'autonomie moyenne d'un 
véhicule électrique. 
 

 colonne Q: Ville ou autoroute 
Si le véhicule effectue essentiellement (> 75% de son utilisation) des déplacements en ville, il 
peut (théoriquement) être remplacé par un véhicule électrique. Si le véhicule roule une grande 
partie du temps (> 25%) sur autoroute, un véhicule électrique est moins approprié. 
 

 colonne R: Charge 
Si le véhicule transporte généralement peu de charge (< 30 l), il est (théoriquement) possible de 
le faire à vélo (30 l étant le volume moyen d'une sacoche de vélo) ou avec un véhicule 
électrique. Une charge moyenne (entre 30 et 300 l) entre généralement dans le coffre d'une 
voiture urbaine. Pour les plus gros volumes (> 300 l), il faut un véhicule plus grand, p. ex. de 
type MPV. 
 

 colonne S: Nombre de passagers (excl. chauffeur) 
Si la majeure partie du temps (> 75 %), il n'y a pas plus de 1 passager qui accompagne, il est 
possible d'utiliser un vélo ou un (petit) véhicule électrique. Une voiture électrique urbaine peut 
toutefois transporter jusqu'à 4 passagers maximum; pour emmener plus de passagers, il faut 
envisager un autre type de véhicule, pour lequel il est plus difficile de trouver une variante 
électrique. 
 
Vous verrez qu'en fonction des choix, les cellules deviennent jaunes ou vertes. La couleur jaune 
indique que cette caractéristique permet le remplacement (théoriquement) par un vélo; le vert 
indique qu'un remplacement par un véhicule électrique est envisageable. 
 
Si vous avez terminé d'indiquer les données d'utilisation pour votre parc automobile, vous 
pouvez cliquer sur le bouton « Suivant », en haut de la feuille, pour passer automatiquement à 
la feuille « Analyse Parc ». 
 

5. FEUILLE “ANALYSE PARC”  

Vous ne devez rien compléter sur cette feuille. Le but de cette feuille est de vous informer de la 
composition (répartition en fonction du type de carburant) de votre flotte de voitures et MPV et 
de leurs performances environnementales (Ecoscore moyen, kilomètres parcourus et âge), 
d'une part, et de vous donner d'emblée une indication sur le potentiel théorique de votre parc 
automobile en termes de remplacement par des vélos (cargo)(électriques) ou des véhicules 
électriques. Cette information est calculée en fonction de la feuille "Parc" et de l'utilisation que 
vous y avez déclarée. 
 
Vous pouvez utiliser ces informations pour formuler des objectifs sur la feuille suivante. 
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Pour passer à la feuille “Objectifs”, cliquez sur le bouton “Suivant”. 
 

6. FEUILLE “OBJECTIFS”  

Sur cette feuille, vous devez remplir les objectifs pour la période 2018 à 2020 pour les rubriques 
suivantes: 
 

1. L'amélioration des performances environnementales de votre parc automobile 
(voitures), exprimée par l'Ecoscore moyen; 

2. L'amélioration des performances environnementales de votre parc automobile (MPV), 
exprimée par l'Ecoscore moyen; 

3. La réduction du nombre de voitures dans votre flotte; 
4. La réduction du nombre de MPV dans votre flotte; 
5. L'intégration de vélos (électriques) dans votre flotte; 
6. L'intégration de cyclomoteurs électriques dans votre flotte;  
7. L'intégration de véhicules électriques (VP et MPV) sur batterie dans votre flotte; 
8. La réduction du nombre de kilomètres parcourus avec des véhicules motorisés pour 

des déplacements de service. 
 
Le formulaire donne par ailleurs un conseil ou demande des informations supplémentaires pour 
chacune de ces rubriques (en vue de la réduction du nombre de voitures/MPV). 
 
Une partie de cette feuille est également pré-remplie en fonction des données de votre parc 
automobile, plus précisément l'Ecoscore moyen actuel de vos voitures (VP) et MPV, le nombre 
actuel de VP et MPV, le nombre actuel de véhicules électriques sur batterie (VEB), et le nombre 
actuel de kilomètres parcourus en moyenne par les voitures et MPV. 
 
Vous pouvez choisir librement si vous souhaitez définir des objectifs pour toutes les rubriques 
précitées ou seulement pour une partie d'entre elles. La pertinence des objectifs choisis est 
toutefois évaluée par Bruxelles Environnement. Le but n'est certainement pas de formuler des 
objectifs équivalents, voire moins bons que ce que l'on connaît actuellement.  

Cliquez ici pour passer à la 
feuille suivante 
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Seules les cases sur lesquelles on peut cliquer, doivent être complétées sur cette feuille. Les 
cases pré-remplies ne peuvent pas être modifiées. 
 

 

 
 

 
Près de la première rubrique “Amélioration des performances environnementales”, vous 
trouverez un lien “Aller à la feuille de travail”. Si vous cliquez sur ce lien, vous arrivez sur une 
feuille de travail distincte, qui peut vous aider à définir un objectif pour l'Ecoscore (voir plus loin, 
au chapitre 8). 
 
Cliquez sur “Suivant” pour passer à la dernière feuille, “Mesures”. 
 

7. FEUILLE “MESURES” 

C'est la dernière feuille que vous devez remplir. Faisant suite aux différentes rubriques des 
Objectifs, vous devez décrire ici les mesures qui existent déjà et celles qui sont planifiées pour 
la période 2018-2020 pour atteindre les objectifs indiqués, ainsi que leur planification. 
 

Champs à remplir 

Lien vers la Feuille de 
travail   

Champs à remplir 

Cliquez ici pour passer à 
la feuille suivante 
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Cette feuille reprend plusieurs catégories de mesures et cite quelques exemples de mesures 
plus concrètes. Il est toujours possible d'ajouter soi-même une mesure, dans la case "Autres 
mesures...".  
 
Les catégories reprises sont les suivantes: 

a. Inciter à faire les déplacements de service à pied; 
b. Inciter à utiliser le vélo pour les déplacements de service; 
c. Inciter à utiliser les transports en commun (TC) pour les déplacements de service; 
d. Intégration de cyclomoteurs électriques dans la flotte; 
e. Intégration de véhicules électriques avec batterie dans la flotte; 
f. Amélioration des performances environnementales de la flotte; 
g. Encourager l'utilisation rationnelle des véhicules (de service); 
h. Mesures générales. 

 
Vous êtes libre de choisir les mesures que vous voulez adopter pour améliorer la gestion de 
votre flotte. Pour les mesures applicables à votre institution, insérez à côté du titre de la mesure 
une brève description de cette mesure, ainsi que sa planification (date).  
 

 
 



 
 

PAGE 8 DE 9 

MANUEL POUR COMPLÉTER LE FORMULAIRE PLAN D'ACTION GESTION DE LA FLOTTE 

 

  

 
 

8. FEUILLE DE TRAVAIL 

Il s'agit d'une feuille de travail, dont les informations ne seront pas utilisées par Bruxelles 
Environnement et qui est destinée à votre propre usage. Cette feuille contient l'inventaire de vos 
voitures et MPV, tel qu'il a été complété dans la feuille "Parc". Vous pouvez utiliser cette feuille 
pour "tester" certaines interventions au niveau de votre parc automobile, telles que le 
remplacement d'un véhicule spécifique par un VEB ou par véhicule ayant un meilleur Ecoscore 
(p. ex. essence au lieu de diesel), ainsi que l'ajout ou la suppression de voitures ou MPV dans 
votre flotte. La case "Ecoscore moyen parc automobile" en haut de la page changera en 
fonction des interventions que vous avez effectuées. Cela peut aider à formuler un objectif 
Ecoscore dans la feuille "Objectifs". 
 

 
 
Grâce au bouton “Retour aux Objectifs”, vous pouvez retourner à la page “Objectifs”, où 
vous pouvez continuer le remplissage. 
 
 
 
 
 

Cliquez ici pour revenir à 
la feuille "Objectifs" 
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9. INTRODUIRE LE FORMULAIRE 

Une fois que vous avez rempli les différentes feuilles du formulaire, vous devez le sauvegarder 
comme un fichier Excel et l'envoyer à Bruxelles Environnement pour le 31 janvier 2018 au 
plus tard: e-mail pdebvp@environnement.brussels.  
 
Les objectifs et les mesures sont ensuite évalués par Bruxelles Environnement, qui peut aussi 
contrôler l'exécution du plan d'action dans le cadre d'un audit (comme décrit à l'Art. 7 de l'arrêté 
relatif aux plans de déplacements d'entreprises du 07/04/2011). 
 
Si vous avez d'autres questions concernant ce formulaire, vous pouvez les soumettre, de 
préférence par e-mail, à pdebvp@environnement.brussels, ou à Nele Sergeant (02/5634369). 

mailto:pdebvp@environnement.brussels
mailto:pdebvp@environnement.brussels

